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 PROCES VERBAL N° 9 – SAISON 2024/2025 
 
 

Réunion du : 10/12/2024 

Présidence : Romain GERNIGON 

Présent(s) : Benjamin CHARUAULT, Jean-Christophe JONCHERAY, Marc 
BETHELOT, Hervé CESBRON, Hatem BOUGDAR 

Excusé : / 

Invité : / 

 
 
Préambule : 

 
M. BOUGDAR Hatem, membre du club de US MAZE (502009) et FC DU PLESSIS 
GRAMMOIRE (522850) ne prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ces 
clubs.  
 
M. BETHELOT Marc, membre du club de AS CHAZE VERN (549478) ne prenant part ni aux 
délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 
M. CESBRON Hervé, membre du club de AV. SP. DES MAUGES (547058) ne prenant part ni 
aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club.  
 
M. CHARUAULT Benjamin, membre du club de CHEMILLE MELAY OLYMPIQUE (580940) ne 
prenant part ni aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
 
 
 

1. Approbation du PV n° 6 
 
Les PV n°6 est approuvé à l’unanimité. 
 
 

2. Groupe Promotionnel 
 

A ce jour, les conditions de l’examen, prévue en avril 2025, ne sont pas encore connues, ni 
même le nombre de candidats pouvant être présentés par catégorie. 
 
Benjamin CHARUAULT précise qu’à l’issue des tests de positionnement, il a été difficile de 
sélectionner les candidats qui intégreraient le Groupe Promotionnel, afin de préparer l’examen 
d’arbitre de Ligue. 
  

District de Maine et Loire de Football 
 
 

COMMISSION DE DISTRICT  
DE L’ARBITRAGE  

 
REUNION DE BUREAU 
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Après échanges entre les encadrants du GP et les membres du bureau, ont été retenus : 
 
En Senior :  

• BENYAMA Mohammed 

• COUPE Sacha 

• DA SILVA Elouan 

• DUBIN Florian 

• VEIGNEAU Cédric 

• VINCENT Damien 

 
En tant qu’Arbitre Assistant : 

• BINEAU Patrick 

• GARNIER Benjamin 

• GUINE Enzo 

 
En tant que jeunes : 

• BŒUF D’ARZAC Jocelyn 

• BOUDIN Victor 

• DIXNEUF Andréa 

• GOURDON Louann 

• GUILLET Hugo 

• JOULAIN Téo 

• MOLINA Fadil 

• ORHON Maeva (F) 

• PUAUD Pierre 

• VIAU Alexandre 

 
La première journée de formation est prévue ce samedi 14 décembre 2024. 
 
Une nouvelle organisation doit émerger dans l’approche et l’accompagnement de nos futurs 
candidats mais également des arbitres prometteurs. Une analyse doit être menée au cours de 
cette saison, quant à la sélection, via des tests et analyses des rapports, mais également dans 
l’accompagnement des futurs candidats lors des prochaines sessions ainsi que la mise en 
place de passerelle permettant une évolution accélérée. 
 
Benjamin fait un retour sur les stagiaires Ligue, en cours de validation de la partie pratique :  

- Débuts positifs concernant la plupart des seniors 
- Chez les jeunes, le retour principal fait par ceux-ci, est le nombre important d’arbitrages 

à la touche effectués par chacun depuis le début de saison. 
 
 

3. Stages de perfectionnement théoriques 
 
Ces stages se dérouleront les vendredis 10 et 17 janvier 2025, en soirée, et seront encadrés : 
 

- A Mazé le vendredi 10 janvier (Hatem + Jean-Christophe) 
- A Saint Léger sous Cholet le vendredi 10 janvier (Benjamin + à définir) 
- A Angers (District) le vendredi 17 janvier (à définir) 
- A Segré le 17 janvier (Marc + à définir) 

 
Organisation de la soirée : (1h30 maximum) 
 

- Correction du questionnaire de début de saison 
- Rapport disciplinaire type 
- Quizz Kahoot ! 
- Echanges 
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Une convocation sera envoyée à l’ensemble des arbitres avec réponse obligatoire. 
 
Pour cette saison la participation est facultative. Une réflexion pour la saison suivante sera 
menée quant à rendre ce stage obligatoire pour les arbitres étant en grande difficulté. 

 
 

4. Promotion de l’arbitrage 
 
Hatem BOUGDAR présente les projets sur lesquels il a travaillé et avancé. 

 
A. Rassemblement de fin de saison : 

 

Un des objectifs, déjà évoqué lors de la saison dernière, était la mise en place d’un 
rassemblement de fin de saison destiné à l’ensemble des arbitres du 49, et ce quel que soit 
leur niveau (District, Ligue, Fédération). 
 
Après échange, une date est retenue afin de permettre d’avancer sur le budget, le 21 juin 2025 
(après-midi). 
 
La présence du président de district sera sollicitée, pour ce moment important de la saison. 
 
Lors de cette réception, il sera fait un point sur la saison écoulée, et une projection sur la 
saison à venir. 
 
Des échanges seront prévus à l’issue de cette demi-journée. 
 
Une réflexion est menée afin de pouvoir consacrer un moment spécifique qui permettrait de 
récompenser les réussites de la saison (titularisation des nouveaux arbitres, trophées aux 
majors de chaque division, réussite Examen Ligue et Fédération, ...). 
 
Enfin, un moment de convivialité est envisagé à l’issue de ce regroupement. 
 
Un budget prévisionnel doit être établi rapidement (location de salle, traiteur, récompenses...), 
afin de proposer au CODIR l’organisation de cette manifestation. 

 
B. Portraits : 

 

Des portraits vidéo (interviews) d’arbitres vont être réalisés début 2025, en collaboration avec 
Valentin PINEAU. 
 
Deux ou trois vidéos devraient être élaborées et mises en ligne sur le site du district d’ici la fin 
de saison. Seront interviewés un arbitre jeune, un sénior masculin et une féminine. 

 
C. Soirée Angers SCO : 

 

Il devrait être renouvelé l’expérience de la saison passée d’une soirée destinée à l’ensemble 
des arbitres pour aller assister à un match d’Angers SCO. 
 
La CDA souhaiterait voir la communication, concernant l’arbitrage dans le stade, davantage 
présente et visible (écrans…). Une difficulté demeure avec la validation de la LFP sur les 
visuels diffusés …  
 
 

5. Effectifs 
 
Suite à leurs observations, les arbitres stagiaires suivants sont validés : 
 

- BEJJAJ Hilel (SO Cholet) 
- BODIN-CHAUVRE Tom (SomloirYzernay) 
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- HERSAN Titouan (Aubance Brissac ES) 
- LAGUESSE PAQUAY Antoine (Les Hauts d’Anjou FC) 
- LAMOUREUX Sidney (Angers ACBB) 
- MONGIN Jonathan (Etriche AF) 
- OUDIN Noah (Beaufort En Vallée US) 
- ROBIN Maxence (Briollay US) 
- TAMIMI DIRAI Ayoub (Olympique Saumur FC) 

 
Ils seront proposés pour validation lors du prochain CODIR, du 16/12/2024. 
 
Stage annuel : 

En application du Règlement Intérieur, les arbitres n’ayant pas participé au stage annuel 
obligatoire de début de saison, sont rétrogradés au niveau inférieur : 

- Seydou DIALLO classé D3, sera classé D4, à compter de ce jour. 
 
 

6. Désignations : 
 
Hervé CESBRON évoque de gros problèmes informatiques qui perturbent actuellement 
l’accès et la visibilité des désignations par les arbitres. 
Jusqu’à nouvel ordre, un listing des désignations, pour chaque weekend, sera transmis par 
Stéphanie à l’ensemble des arbitres du district les vendredi soir à 17h. Une demande sera 
transmise par Romain GERNIGON, pour mise en œuvre. 
 
Par ailleurs, il nous précise que les désignations sur les matchs de jeunes, préparées par 
Richard DOGUET, sont compliquées, et amènent beaucoup de retours de la part des arbitres, 
et ce, compte tenu des nouveaux horaires possibles d’organisation des matchs. 
 
Vendredi 13 décembre :  
Sollicitation d’arbitres pour le plateau des ½ finales de la Coupe de l’Anjou Futsal Séniors 
Féminines à Trélazé 

• Hervé va désigner 4 arbitres. 
 
La CDA rappelle que les demandes d’arbitres doivent être effectuées directement par la 
messagerie officielle sur l’adresse mail arbitrage@foot49.fff.fr, et ce même pour les demandes 
effectuées par les commissions et/ou salariés, afin de fluidifier leur prise en compte. 
 

 

7. FUTSAL 
 
Romain GERNIGON évoquera, lors du prochain CODIR, la problématique concernant l’effectif 
trop important d’arbitres officiels dans cette discipline, et la difficulté pour le responsable des 
désignations à positionner ceux-ci, pour leur permettre de réaliser le nombre de matchs 
minimum nécessaire pour couvrir leur club cette saison. 
 
 

8. Groupes de travail 
 
Romain GERNIGON rappelle l’importance de la mise en place de ces groupes pour des 
retours le plus rapidement possible.  
Les restitutions sont attendues pour le 28/02/2025 au plus tard, concernant les thématiques 
suivantes : 

- Refonte de la commission discipline arbitre 
- Organisation de l’arbitrage Futsal  
- Refonte de l’organisation du groupe Promotionnel 

 
Romain GERNIGON souligne l’importance de réfléchir largement à ces thématiques, afin de 
pouvoir, sur la fin de saison, travailler à la rédaction d’un règlement intérieur incluant les 
éventuelles évolutions organisationnelles. 

mailto:arbitrage@foot49.fff.fr
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9. Divers 
 
FESTIVAL U13 le 05/04/2024 : 

La présence de 4 observateurs est nécessaire pour gérer les 4 terrains (en plus de Thomas 
GOSSMANN). 
Il faudrait également sélectionner 12 arbitres. Lorsqu’ils ne seraient pas en situation d’officier 
au centre, ils pourraient accompagner les arbitres-joueurs (AA). 
 
Finales de fin de saison : 

Romain GERNIGON souhaiterait que les arbitres désignés soient accompagnés par des 
membres de la CDA (bureau ou observateur), afin d’améliorer le suivi et l’accueil des arbitres 
sur les finales. 
 
Une réunion de préparation aux finales sera organisée en amont afin de transmettre, les 
attendus du district et de la CDA sur le déroulement des finales. 
 
Nouveaux écussons : 

Romain GERNIGON dévoile un nouvel écusson destiné aux arbitres du 49, qui sera présenté 
lors du prochain CODIR.  
Un chiffrage devra être effectué afin de faire valider le budget par le CODIR. 
 
 
Prochaine réunion :  
Lundi 27 janvier 2025 à 19h00 (Plénière) 
 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 

M. Romain GERNIGON M. Jean-Christophe JONCHERAY 

 


